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La 30e campagne hivernale des Restos du
cœur débutera lundi 24 novembre.
Les inscriptions seront prises ce vendredi
7 novembre de 13h30 à 15h30 et mercredi
12 novembre de 9h30 à 11h au foyer de l’ami-
tié. Se munir de toutes les pièces justificatives
concernant la composition de la famille, les
revenus et charges. Aucune inscription ne sera
effectuée sans présentation de ces justifica-
tifs. Seules les personnes inscrites pourront
bénéficier de l’aide alimentaire à partir du
26 novembre, jour de la première distribution.
Ensuite, les inscriptions seront prises chaque
mercredi après-midi et les bénéficiaires seront
servis à partir du mercredi suivant.

SOLIDARITÉ à thil
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Les deux semaines de vacances
de la Toussaint sont passées très vite
pour les habitués de la garderie de Villers-la-Montagne.
Après la première période, qui a exploité l’intergénérationnel
en symbiose avec le foyer d’éducation populaire,
le thème d’Halloween était de la fête
la deuxième semaine. Les enfants ont réalisé
des gâteaux araignées, des photophores chauve-souris,
ou encore des masques.
Le dernier jour a été consacré naturellement
au bal de l’horreur et les petits, coachés
par une équipe d’animateurs motivés
s’en sont donné à cœur joie :
c’était à qui ferait le plus peur !

LOISIRS à villers-la-montagne

Mi-anges
mi-démons
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la précision

Après la lecture de notre dossier sur l’utilisation de
poules pondeuses pour réduire les déchets ménagers

au sein de la communauté de communes du Pays-
Haut Val d’Alzette (lire RL du samedi 1er novembre), le

maire de Boulange, Gaëtan Cotica, tient à faire une
mise au point. Contrairement à ce que nous avons
indiqué dans l’article intitulé « Attention… cloche-

poule », l’élu n’a jamais pris un arrêté municipal res-
treignant à plus de 20 m des habitations l’installation

d’un poulailler. « J’ai mené plusieurs tentatives de con-
ciliation entre ces deux voisins, toutes infructueuses.

L’homme dérangé par les volatiles a écrit au sous-pré-
fet, lequel m’a alors demandé de faire respecter la loi

dans la commune, à savoir le POS de 1962, dans
lequel il est clairement stipulé qu’aucun poulailler ne

peut être installé à moins de 20 m d’une habitation. Je
suis donc allé voir les membres de la famille Mailley,

avec la lettre du sous-préfet et une copie du POS, pour
leur expliquer la situation. Les poules ont alors quitté

leur jardin. » Par ailleurs, Gaëtan Cotica soutient qu’il
n’aurait jamais pris un tel arrêté : « Je siège à la

CCPHVA. Cela aurait été inconcevable et ridicule que
j’aille à l’encontre d’une aussi belle initiative pour

l’environnement. Et très sincèrement,
je n’ai rien contre les poules ! »

Cloche-poule à Boulange

Ambulances
Villerupt : Ottaviani (tél. 

03 82 89 03 39) et Servagi 
(tél. 03 82 44 04 54).

Pharmacies
Villerupt : pour connaître la 

pharmacie de garde, s’adres-
ser au 3237.

URGENCES

Correspondants
Villerupt : Joséphine Schaus 

(tél. 03 82 89 45 07).
Crusnes, Errouville, Fillières, 

Bréhain-la-Ville : Rosaline
Orlandini (tél. 
03 82 89 30 05).

Boismont, Baslieux, Laix, 
Bazailles, Ville-au-Mon-

tois : Marie-Josephe Curé 
(tél. 03 82 23 16 53).

Thil : agence de Longwy (tél. 
03 82 25 90 60).

Villers-la-Montagne, Mor-
fontaine : Denyse Norsa (tél.
03 54 42 05 86 ou 
06 73 28 94 92).

Tiercelet : Najia Dini (tél. 
09 65 28 70 09).

RLSERVICES

Sa venue était attendue depuis longtemps.
Près de six ans maintenant. Tous les
bénévoles, sponsors et partenaires de

l’association Vincent-Piazza ont donc vu un
souhait se réaliser en ce mois d’octobre, qui
sera marqué d’une pierre blanche. Le profes-
seur Chastagner, chef du service d’onco-héma-
tologie pédiatrique de l’Hôpital d’enfants CHU
Nancy, président du Conseil scientifique de la
Société française de lutte contre le cancer de
l’enfant, à savoir le SFCE, a quitté l’espace de
quelques heures son labora-
toire de recherches et n’a pas
hésité à parcourir la centaine
de kilomètres qui sépare
Nancy de Crusnes pour venir à
la rencontre des bénévoles.

Le diaporama du professeur Chastagner, ses
explications claires et précises ont convaincu
toutes les personnes présentes ce soir-là de
l’importance de poursuivre leurs efforts pour
aider la recherche. Devant plus d’une centaine
de personnes attentives, le professeur a profité
de sa venue pour expliquer les différents
cancers spécifiques aux enfants.

« L’enfant n’est pas un adulte en plus petit.
Les progrès récents de la recherche ont permis
de doubler le taux de guérison et de diminuer
les séquelles. Cette recherche est heureusement
financée par des associations comme la vôtre
pour pallier le déficit de l’État dans ce domaine.

Sans l’aide de ces associations qui, bien
entendu, ne contribuent pas directement à
l’amélioration des soins, aucun progrès ne
serait possible et, le taux de guérison stagnerait
à 25 %, comme dans les années 70 au lieu des
75 % actuels ».

L’association Vincent-Piazza existe mainte-
nant depuis sept ans. Le cumul des sommes
reversées s’élève à 154 000 €. Lors des obsè-
ques de Vincent 4 500 € ont été collectés.
Cette somme a été remise à L’Aremig à titre

personnel par les parents de
Vincent puisque l’association
n’existait pas encore. En 2008,
suite au premier challenge
Vincent Piazza mené par l’ES
Crusnes 16 500 € ont été ver-

sés. Pour mémoire l’association Vincent-
Piazza est née après ce challenge, en octo-
bre 2008. Parce que l’Aremig a trois missions, à
savoir la maison des parents, l’aide aux familles
et la recherche, dès 2009, l’association a alors
précisé qu’elle souhaitait aider la recherche.
Ont été versés en 2009, 14 000 € ; en 2010,
20 000 € ; en 2011, 18 000 € ; en 2012,
23 000 €; en 2013, 20 000 € et cette année
38 000 €.

« Soyez sûrs que cet argent sera totalement
dédié à la recherche notamment sur les nouvel-
les possibilités de traitement des cancers de
l’enfant », a conclu le professeur Chastagner.

ASSOCIATIONS à crusnes

38 000 € reversés à la recherche
Chaque année, environ 1 800 enfants sont atteints de cancer en France. Il s’agit de la deuxième cause de mortalité infantile.
L’association Vincent-Piazza se mobilise pour aider la recherche. Le professeur Chastagner est venu remercier les bénévoles.

Un chèque de 38 000 €, fruit d’une mobilisation de tous les bénévoles
et des sponsors qui soutiennent l’association Vincent-Piazza. Photo RL

« L’enfant
n’est pas un adulte

en plus petit. »

Il a régné une belle efferves-
cence le dernier jour au centre
de loisirs géré par la MJC de
Villerupt. Les enfants et les ani-
mateurs ont fêté Halloween et
ont défilé dans les rues. Juste-
ment, la météo était au beau
fixe. Ce sont donc des monstres
judicieusement maquillés par
Madison, spécialiste en la
matière, des fantômes à faire
peur, des vampires, des sorciè-
res charmantes malgré tout qui
ont pris le chemin désigné par

les animateurs. Les plus grands
sont passés aux environs de la
place Joliot-Curie et les plus
petits près du parcours de santé
, « un lieu à moindre risque pour
eux, précise Zacharia, le direc-
teur, car il y a peu de circulation
et il est tout près du centre
Wallon, ce qui évite les marches
trop longues ». 

Quelques enfants n’avaient
pas oublié de prendre un
sachet, en espérant le remplir
avec les friandises offertes par

les riverains. Les joyeux mons-
tres avaient pensé à leurs ven-
tres affamés, car le matin, ils
avaient entrepris la confection
d’un bateau pirate entièrement
comestible, puisqu’il était com-
posé de gâteaux, de chocolat et
de crêpes en guise de toiles. Il a
été entouré de petites bêtes
appétissantes. Cette superbe
construction et bien d’autres
gourmandises ont été dévorées
au moment du goûter, auquel
étaient conviés les parents en

ce dernier jour de vacances. Les
70 enfants inscrits au centre
sont repartis avec plein de
beaux souvenirs partagés. Le
thème de la quinzaine étant
placé sous le signe d’Hal-
loween, ils ont passé de bons
moments à décorer leur salle
avec des citrouilles, des arai-
gnées. Ils ont participé à une
chasse aux trésors, chanté des
chansons horribles, mais ont
participé comme de petits
anges aux séances à la piscine!

ANIMATIONS à villerupt

Monstres et sorcières
ont défilé dans les rues

Les enfants du centre ont posé de bonne grâce avant de défiler dans les rues du quartier. Photo RL

Loto de l’Entente sportive
L’Entente sportive Villers-Morfontaine organise un loto à la salle

polyvalente samedi 8 novembre à partir de 20h (ouverture des
portes à 19h). Le prix du carton est fixé à 1,50 €, 8 € les 6, 15 € les
13 et 19,50 € les 19. Des cadeaux en bons d’achat d’une valeur
totale de 1 500 € sont à gagner. Buvette, sandwichs et pâtisseries
seront assurés sur place.

Renseignements et réservations :
03 82 26 14 69 ou 06 32 98 32 98.

VILLERS-LA-MONTAGNE

Le retour
des Restos


